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	Demande d’autorisation pour l’installation 
d’un collecteur à voie humide (Formulaire 8.2.2.4)

	
	


	1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

	

	1.1 - S'il s'agit d'une personne physique

	Nom



	     

	Adresse



	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	

	1.2 - S'il s'agit d'une personne morale, d'une société ou d'une association

	Nom



	     

	Adresse du siège social



	     

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande


	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) au Répertoire des entreprises assigné à l'entreprise du demandeur par l'Inspecteur général 
des institutions financières :      
Vous pouvez joindre l’Inspecteur général des institutions financières par téléphone au 1 888 291-4443, par télécopieur au (418) 646-9660 
et par Internet au igif@igif.gouv.qc.ca 


	

	Fournir une copie certifiée d’un document émanant du conseil d’administration ou des associés ou des membres, selon le cas, qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Le modèle joint à l’annexe 1 peut être utilisé.


	Le 1er juin 2008, un nouveau système de tarification des autorisations environnementales est entré en vigueur; veuillez vous référer à l’information disponible sur le site Internet du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. Pour toute question concernant la tarification, vous pouvez contacter un représentant de la direction régionale concernée par le projet.


	1.3 - S'il s'agit d'une municipalité

	Nom



	     

	Adresse



	     

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande


	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	

	Fournir une copie certifiée d’une résolution du conseil qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

	

	2 – DESCRIPTION DU PROCÉDÉ AUQUEL SE RATTACHE L’ÉPURATEUR

	

	2.1 - Identification de l’opération ou de l’équipement auquel se rattache l’épurateur 

	     

	2.2 - Nature des produits fabriqués issus de cette opération ou de cet équipement 

	     

	2.3 - Taux de production de cette opération ou de cet équipement (préciser l’unité de référence, de préférence utiliser les t/h)

	Taux moyen 
	     
	Taux maximal 
	     

	

	3 – DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’ÉPURATEUR

	

	3.1 - Manufacturier

	     

	3.2 - Modèle (type et no)

	     

	3.3 - Types de collecteur

	 FORMCHECKBOX 
  Chambre de décantation à pulvérisationErreur! Signet non défini.
	 FORMCHECKBOX 
  Venturi à col de section constanteErreur! Signet non défini.

	 FORMCHECKBOX 
  Venturi à col de section variableErreur! Signet non défini.
	 FORMCHECKBOX 
  Venturi : laveur à orificesErreur! Signet non défini.

	 FORMCHECKBOX 
  Tour de lavage à garnissageErreur! Signet non défini.
	 FORMCHECKBOX 
  Tour de lavage à plateauxErreur! Signet non défini.

	 FORMCHECKBOX 
  Laveur centrifugeErreur! Signet non défini.
	 FORMCHECKBOX 
  Laveur centrifuge : type rotocloneErreur! Signet non défini.

	

	4 – CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU COLLECTEUR À VOIE HUMIDE

	

	4.1 - Chambre de décantation à pulvérisation

	4.1.1 - Nombre de gicleurs
	4.1.2 - Diamètre de la gouttelette
	4.1.3

	     
	      microns
	 FORMCHECKBOX 
  Co-courant
	 FORMCHECKBOX 
  Contre-courant

	4.2 - Venturi

	4.2.1 - Aire de la section à l’entrée 
	4.2.2 - Aire de la gorge 
	4.2.3 - Vitesse des gaz à travers la gorge 

	      m2
	      m2
	      m/s

	4.3 - Tour de lavage à garnissage

	4.3.1 - Section de la tour 
	4.3.2 - Hauteur de la tour 
	4.3.3 - Type de garnissage 
	4.3.4 - Hauteur de garnissage

	      m2
	      m
	     
	      m

	4.4 - Tour de lavage à plateaux

	4.4.1 - Section de la tour 
	4.4.2 - Hauteur de la tour 
	4.4.3 - Type de plateaux 
	4.4.4 - Nombre de plateaux 

	      m2
	      m
	     
	     

	4.5 - Laveur centrifuge

	4.5.1 - Diamètre intérieur 
du laveur 
	4.5.2 - Hauteur du laveur 
	4.5.3 - Nombre de gicleurs 
	4.5.4 - Vitesse de rotation

	      m
	      m
	     
	      tours/min

	

	5 – PARAMÈTRES D’OPÉRATION

	

	5.1 - Débit des gaz à l’entrée

	      m3/h
	      oC
	      mm H2O

	5.2 - Rapport des débits liquide/gaz
	5.3 - Pression du liquide à l’entrée 

	     
	      kPa

	5.4 - Perte de charge à cause du collecteur

	      mm H2O

	5.5 - Identification du liquide collecteur et des additifs

	     

	5.6 - Concentration des additifs
	5.7 - Débit total de liquide injecté
	5.8 - Débit total de liquide recirculé

	     
	      m3/h
	      m3/h

	5.9 - Recyclage ou réutilisation totale du liquide collecteur

	 FORMCHECKBOX 
Erreur! Signet non défini.  Oui
	 FORMCHECKBOX 
  NonErreur! Signet non défini.
	Si non, remplir la section 8.1.2 ou la section 8.4 du formulaire général

	

	6 – SYSTÈME D’ÉVACUATION DES GAZ

	

	6.1 - Capacité nominale du (ou des) ventilateur (s) de tirage

	      m3/h
	      oC
	      mm H2O

	6.2 - Débit des gaz au point d’émission
	6.3 - Diamètre intérieur de la cheminée à la sortie

	      m3/h
	      m

	6.4 - Hauteur de la cheminée à partir du sol
	6.5 - Hauteur de la cheminée au-dessus du bâtiment

	      m
	      m

	6.6 - Distance entre le point d’échantillonnage et le point d’émission

	      m


	7 – CARACTÉRISTIQUES DES ÉMISSIONS DE PARTICULES ET DE GAZ

	

	7.1 - Niveaux d’émission de particules et de gaz

	Nom du contaminant
	Émission maximale avant épuration
	Émission maximale après épuration
	Émission moyenne après épuration
	Efficacité minimale de collection garantie
(base pondérale, %)

	
	Kg/h (1)
	mg/m3(2)(3)
	Kg/h (1)
	mg/m3(2)(3)
	Kg/h (1)
	mg/m3(2)(3)
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


(1) Colonne à remplir si l’article 24 du Règlement sur la qualité de l’atmosphère s’applique
(2) Aux conditions normalisées (101,3 kPa et 25 oC)
(3) Dans le cas de combustion de bois ou d’un résidu de bois, mg/m3 de gaz sec corrigé à 12 % CO2

Fournir la granulométrie des particules avant et après épuration lorsqu’elle est disponible.

	7.2 - Provenance des niveaux d’émission inscrits au tableau 7.1 (joindre les pièces justifiant la provenance)

	 FORMCHECKBOX 
  Valeur estimative ou calculée par un ingénieur

	 FORMCHECKBOX 
  Caractérisation représentative réalisée selon les méthodes reconnues par le Ministère

	 FORMCHECKBOX 
  Autre :      

	

	8 – GESTION DES MATIÈRES CAPTÉES

	

	Remplir la section 8.4 du formulaire général.

	

	9 – BRUIT

	

	Niveau de bruit maximal provenant de l’épurateur et des ventilateurs :

	      dB (A), LEQ (60 min) à       m

	Remplir la section 8.3 du formulaire général.


	Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans la présente demande sont exacts.

	Nom du signataire

	     

	Titre ou fonction du signataire

	     

	Signature
	Date
	A
	M
	J

	
	
	    
	  
	  

	Toute fausse déclaration rend le signataire passible des pénalités 
et recours prévus à la Loi sur la qualité de l'environnement.
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